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Proposition de

DÉCISION DU CONSEIL

relative à la signature et à la conclusion d'un protocole d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, pour tenir compte des résultats des négociations entre les parties concernant l'établissement de nouvelles concessions agricoles réciproques

(présentée par la Commission)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le 30 mars 1999, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations relatives à des concessions agricoles réciproques additionnelles dans le cadre des accords européens entre la Communauté européenne et les pays associés d'Europe centrale et orientale.

Les négociations avec la République de Pologne, entamées dans le contexte général du processus d'adhésion, étaient fondées sur l'article 20, paragraphe 5, de l'accord européen. Cet article prévoit que la Communauté et la Pologne examinent, au sein du conseil d'association, la possibilité de s'accorder de nouvelles concessions, produit par produit et sur une base harmonieuse et réciproque, en tenant compte de l'importance de leurs échanges de produits agricoles, de leur sensibilité particulière, des règles de la politique agricole commune de la Communauté et du rôle de l'agriculture dans l'économie polonaise.

Selon les directives du Conseil, les négociations devaient aboutir à un juste équilibre, du point de vue tant des exportations que des importations, entre les intérêts de la Communauté européenne et de ses États membres et ceux des pays associés. Les négociations engagées sur cette base entre les parties ont été menées à bonne fin le 23 décembre 2002. 

Les résultats des négociations entre la Commission et la Pologne sur les concessions agricoles additionnelles prévoient une libéralisation immédiate, totale et réciproque des échanges de certains produits agricoles. Un accord a également été conclu sur l'ouverture de nouveaux contingents tarifaires dans certains secteurs et l'augmentation de certains contingents existants. 

Le 9 juillet 2002, la Commission a soumis une Proposition de décision du Conseil relative à la conclusion d'un protocole additionnel d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, pour tenir compte des résultats des négociations relatives à de nouvelles concessions agricoles réciproques entre les parties (COM (2002) 363). Cette proposition, qui n'a pas encore été adoptée, sera maintenant retirée et remplacée par la présente proposition qui intègre toutes les concessions agricoles (les anciennes et les nouvelles) entre la Communauté européenne et la Pologne.

Les deux parties ont mis en œuvre les résultats du premier cycle de négociations sur une base autonome et transitoire à partir du 1er janvier 2001. En ce qui concerne la Communauté, les nouvelles concessions ont été mises en vigueur par le règlement (CE) n° 2851/2000 du 22 décembre 2000. Le présent protocole remplacera ces mesures autonomes et transitoires le jour de son entrée en vigueur. 

Le présent protocole fait partie intégrante de l'accord européen conclu avec la Pologne. Le présent protocole deviendra automatiquement caduc, en même temps que l'accord européen, lors de l'adhésion de la Pologne à l'Union européenne.
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Proposition de

DÉCISION DU CONSEIL

relative à la signature et à la conclusion d'un protocole d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, pour tenir compte des résultats des négociations entre les parties concernant l'établissement de nouvelles concessions agricoles réciproques

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 133, en liaison avec l'article 300, paragraphe 2, premier alinéa, première phrase,

vu la proposition de la Commission
,

considérant ce qui suit:

(1)
L'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part
, prévoit des concessions commerciales réciproques pour certains produits agricoles.

(2)
L'article 20, paragraphe 5, de l'accord européen prévoit que la Communauté et la Pologne examinent la possibilité de s'accorder de nouvelles concessions, produit par produit et sur une base harmonieuse et réciproque.

(3)
Les premières améliorations du régime préférentiel mis en place par l'accord européen avec la Pologne ont été prévues dans le protocole d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen, afin de tenir compte de l'adhésion de la République d'Autriche, de la République de Finlande et du Royaume de Suède à l'Union européenne ainsi que du résultat des négociations agricoles du cycle de l'Uruguay, et notamment des améliorations du régime préférentiel existant, approuvé par la décision 2002/63/CE du Conseil
. 

(4)
Des améliorations du régime préférentiel ont également été prévues à la suite des négociations sur la libéralisation des échanges agricoles qui ont été menées à bonne fin en 2000. En ce qui concerne la Communauté, ces améliorations ont été mises en vigueur le 1er janvier 2001 par le règlement (CE) n° 2851/2000 établissant certaines concessions sous forme de contingents tarifaires communautaires pour certains produits agricoles et prévoyant l'adaptation autonome et transitoire de certaines concessions agricoles prévues dans l'accord européen avec la Pologne
. Cette deuxième adaptation du régime préférentiel n'a pas encore été incorporée dans l'accord européen sous la forme d'un protocole additionnel.

(5)
Des négociations relatives à d'autres améliorations du régime préférentiel de l'accord européen avec la Pologne ont été achevées le 23 décembre 2002.

(6)
Il convient d'approuver le nouveau protocole additionnel d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen conclu entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Pologne, d'autre part, (ci-après dénommé «le protocole»), en vue de consolider l'ensemble des concessions dans le domaine des échanges agricoles entre les deux parties, y compris les résultats des négociations menées à bonne fin en 2000 et 2002.

(7)
Le règlement (CE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire
 a codifié les règles de gestion applicables aux contingents tarifaires destinés à être utilisés suivant l'ordre chronologique des dates des déclarations en douane. Il convient donc de gérer certains contingents tarifaires relevant de la présente décision conformément à ces règles.

(8)
D'autres mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision doivent être arrêtées selon la procédure du comité de gestion prévue par la décision 1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission
.

(9)
À la suite des négociations susmentionnées, le règlement (CE) n° 2851/2000 a été vidé de sa substance; il convient donc de l'abroger,

DÉCIDE: 

Article premier

Le protocole d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, pour tenir compte des résultats des négociations entre les parties concernant l'établissement de nouvelles concessions agricoles réciproques, joint en annexe, est approuvé au nom de la Communauté.

Article 2


Le président du Conseil est autorisé à désigner la personne habilitée à signer le protocole au nom de la Communauté et à procéder à la notification de l'approbation prévue à l'article 3 du protocole. 

Article 3

La Commission arrête les modalités d'application du protocole selon la procédure visée à l'article 5.

Article 4

Les numéros d'ordre attribués aux contingents tarifaires dans l'annexe de la présente décision peuvent être modifiés par la Commission conformément à la procédure visée à l'article 5. Les contingents tarifaires dont le numéro d'ordre est supérieur à 09.5100 sont gérés par la Commission conformément aux article 308 bis, 308 ter et 308 quater du règlement (CEE) n° 2454/93.

Article 5

1.
La Commission est assistée par le comité de gestion du sucre institué par l'article 42 du règlement (CEE) n° 1260/2001
 ou, le cas échéant, par le comité institué par les dispositions correspondantes des autres règlements sur les organisations communes de marchés agricoles.

2.
Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 4 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.

La durée de la période visée à l'article 4, paragraphe 3, de la décision 1999/468/CE est d'un mois.

Article 6

Le règlement (CE) n° 2851/2000 est abrogé à partir de l'entrée en vigueur du protocole.

Fait à Bruxelles, le 


Par le Conseil


Le Président

ANNEXE

Numéros d'ordre des contingents tarifaires de l'UE 
pour les produits originaires de Pologne
(visés à l'article 4)

Numéro d'ordre 
du contingent
Code NC
Désignation des marchandises

09.4598
0102 90 05
Animaux vivants de l'espèce bovine d'un poids n'excédant pas 80 kg

09.4537
0102 90 21
0102 90 29
0102 90 41
0102 90 49
Animaux vivants de l'espèce bovine d'un poids excédant 80 kg mais n'excédant pas 300 kg

09.4563
ex 0102 90 
Génisses et vaches non destinées à la boucherie des races de montagne suivantes: race grise, race brune, race jaune, race tachetée du Simmental et race du Pinzgau

09.4820
0103 92 19
Animaux vivants de l'espèce porcine domestique

09.4824
0201
0202

1602 50 10
Viandes des animaux de l'espèce bovine, réfrigérées ou congelées



Non cuit; mélange de viandes cuites ou d'abats et de viandes cuites ou d'abats d'animaux de l'espèce bovine

09.4809
ex 0203


ex 0210

0210 11
0210 12
0210 19
Viandes des animaux de l'espèce porcine, fraîches, réfrigérées ou congelées

Viandes des animaux de l'espèce porcine:

– jambons, épaules et leurs morceaux, non désossés

– poitrines et morceaux de poitrines

– autres

09.5811
ex 0207
Viandes et abats comestibles, des volailles de la position n° 0105, à l'exclusion des sous-positions 0207 34, 0207 36 81, 0207 36 85

09.4813
0402 10 19
0402 21 19
0402 21 99
Lait écrémé en poudre

Lait entier en poudre

Lait entier en poudre


09.4814
0405 10 11
0405 10 19
0405 10 30
0405 10 50
0405 10 90
0405 20 90
Beurre et pâtes à tartiner laitières

09.4815
0406
Fromage et caillebotte

09.4816
0407 00 11
0407 00 19
0407 00 30
Œufs de volailles, en coquilles

09.4825
0408 91 80

0408 99 80
Œufs d'oiseaux, séchés

Autres œufs entiers, dépourvus de leurs coquilles

09.5101
0701 10 00
Pommes de terre de semence

09.5103
0701 90 90
Pommes de terre

09.5107
0703 10 11
Oignons de semence

09.5109
0703 10 19
Oignons

09.5113
0703 20 00
Aulx

09.5159
0808 10 20
0808 10 50
0808 10 90
Pommes

09.582
0808 20 10
Poires à poiré, présentées en vrac, du 1er août au 31 décembre

09.4831
ex 1001 90
Froment (blé) et méteil, autres que froment (blé) dur, à l'exception du code NC 1102 90 10

09.5815
1101 00

1102
Farines de froment (blé) et de méteil

Farines de céréales autres que de froment (blé) ou de méteil

09.4804
1108 13 00
Fécule de pomme de terre

09.5816
1210
Cônes de houblon; lupuline

09.5579
1514 11 10
1514 91 10
Huiles de navette, de colza ou de moutarde destinées à des usages autres que la consommation humaine

09.4806
ex 1601 10



ex 1602


1602 41 10
1602 42 10

ex 1602 49
Saucisses et produits similaires, de viande, d'abats ou de sang: préparations alimentaires à base de ces produits mais à l'exception du code NC 1601 00 10

Autres préparations et conserves de viandes, d'abats ou de sang de l'espèce porcine:

– Jambons et morceaux de jambons de l'espèce porcine domestique

– Épaules et morceaux d'épaules des animaux de l'espèce porcine domestique

– Autres préparations de viandes d'animaux de l'espèce porcine, y compris les mélanges, à l'exception du code NC 1602 49 90

09.5817
1602 32 11

1602 39 21
Viandes de coqs et de poules, non cuites, transformées

Autres viandes de volailles, non cuites, transformées

09.5547
1703 90 00
Mélasses autres que les mélasses de canne

09.5285
ex 2009 80
Jus de fruits ou de légumes, avec ou sans addition de sucre ou d'autres édulcorants, à l'exclusion des codes NC 2009 80 19, 2009 80 38, 2009 80 69, 2009 80 95, 2009 80 96, 2009 80 97 et 2009 80 99

09.5813
ex 2302
Sons, remoulages et autres résidus, à l'exception du code NC 2302 50 00

PROTOCOLE

d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, pour tenir compte des résultats des 
négociations entre les parties concernant l'établissement 
de nouvelles concessions agricoles réciproques

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, ci-après dénommée «la Communauté»,

d'une part, et

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,

d'autre part,

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT:

(1)
L'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, (ci-après dénommé «l'accord européen»), a été signé à Bruxelles le 16 décembre 1991 et est entré en vigueur le 1er février 1994
.

(2)
L'article 20, paragraphe 5, de l'accord européen prévoit que la Communauté et la République de Pologne examinent, au sein du conseil d'association, la possibilité de s'accorder de nouvelles concessions agricoles, produit par produit et sur une base harmonieuse et réciproque. Les négociations engagées sur cette base entre les parties ont été menées à bonne fin.

(3)
Pour la première fois, des améliorations du régime agricole préférentiel mis en place par l'accord européen ont été prévues dans le protocole d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen 
, afin de tenir compte du dernier élargissement de la Communauté ainsi que du résultat des négociations du cycle de l'Uruguay du GATT.

(4)
Deux autres cycles de négociations en vue d'améliorer les concessions commerciales agricoles ont été achevés les 26 septembre 2000 et 23 décembre 2002.

(5)
D'une part, le Conseil a décidé, en vertu du règlement (CE) n° 2851/2000
, d'appliquer à titre provisoire, à partir du 1er janvier 2001, les concessions de la Communauté européenne résultant du cycle de négociations de 2000 et, d'autre part, le gouvernement polonais a adopté des dispositions législatives pour appliquer, à partir de cette même date du 1er janvier 2001, les concessions polonaises équivalentes (ordonnances n° 1253/2000, 1273/2000 et 1274/2000
).

(6)
Les concessions précitées seront complétées et remplacées à la date d'entrée en vigueur du présent protocole par les concessions qu'il prévoit,

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Article premier

Le régime d'importation dans la Communauté applicable à certains produits agricoles originaires de la République de Pologne figurant aux annexes A a) et A b) ainsi que le régime d'importation dans la République de Pologne applicable à certains produits agricoles originaires de la Communauté figurant aux annexes B a) et B b) du présent protocole remplacent ceux figurant aux annexes VIII et IX, visés à l'article 20, paragraphes 2 et 4, dans leur version modifiée, de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part.
Article 2

Les annexes au présent protocole font partie intégrante de celui-ci. Le présent protocole fait partie intégrante de l'accord européen.
Article 3

Le présent protocole est approuvé par la Communauté et la République de Pologne, conformément à leurs propres procédures. Les parties contractantes prennent les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent protocole.

Les parties contractantes s'informent mutuellement de l'accomplissement des procédures correspondantes visées au premier alinéa du présent article.

Article 4

Le présent protocole entre en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date à laquelle les parties contractantes se notifient l'accomplissement des procédures correspondantes, conformément à l'article 3.

Les quantités de marchandises soumises aux contingents tarifaires et mises en libre pratique à partir du 1er juillet 2002 dans le cadre des concessions prévues à l'annexe A b) du règlement (CE) n° 2851/2000 sont entièrement imputées sur les quantités prévues à l'annexe A b) du protocole joint, à l'exception des quantités pour lesquelles les licences d'importation ont été délivrées avant le 1er juillet 2002.

De même, les quantités de marchandises soumises à des contingents tarifaires et mises en libre pratique à compter du 1er juillet 2002 ou du 1er janvier 2003 dans le cadre des concessions prévues par le règlement du Conseil des ministres du 24 septembre 2002
 et par le règlement du ministère de l'économie du 17 décembre 2002
 sont pleinement imputées aux quantités prévues à l’annexe B b) du protocole joint, à l'exception des quantités pour lesquelles les licences d'importation ont été délivrées avant le 1er juillet 2002 ou le 1er janvier 2003.

Article 5

Le présent protocole est rédigé en double exemplaire en langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, française, grecque, italienne, néerlandaise, portugaise, suédoise et polonaise, tous ces textes faisant également foi.

Fait à Bruxelles, le

Pour la Communauté européenne
Pour la République de Pologne

ANNEXE A a)

Les droits de douane à l'importation applicables dans la Communauté 
aux produits originaires de Pologne et énumérés ci-après sont abolis 

Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)

0101 10 90
0703 90 00
0711 90 80
0813 40 10
1504 10 10
1602 90 98
2008 50 31

0101 90 19
0704
0711 90 90
0813 40 30
1504 10 99
1603 00 10
2008 50 39

0101 90 30
0705
0712 20 00
0813 40 95
1504 20 10
2001 10 00
2008 50 59

0101 90 90
0706
0712 31 00
0813 50 12
1504 30 10
2001 90 20
2008 50 61

0106 19 10
0707 00 90
0712 32 00
0813 50 15
1508 10 90
2001 90 50
2008 50 69

0106 39 10
0708
0712 33 00
0813 50 19
1508 90 
2001 90 70
2008 50 71 

0205
0709 20 00
0712 39 00
0813 50 39
1511 10 90
2001 90 75
2008 50 79

0206 80 91
0709 30 00
0712 90 05
0813 50 91
1511 90 
2001 90 85
2008 50 92

0206 90 91
0709 40 00
0712 90 30
0813 50 99
1513
2001 90 93
2008 50 94

0208 10 11
0709 51 00
0712 90 50
0814 00 00
1515 19 
2001 90 96
2008 50 99

0208 10 19
0709 52 00
0712 90 90
0901 12 00
1515 21 
2003
2008 60 11

0208 20 00
0709 59 
0713 50 00
0901 21 00
1515 29
2004 10 10
2008 60 31

0208 30 00
0709 60 10
0713 90 
0901 22 00
1515 30 90
2004 10 99
2008 60 39

0208 40 
0709 60 99
0802 21 00
0901 90 90
1515 50 
2004 90 30
2008 60 51

0208 50 00
0709 70 00
0802 22 00
0902 10 00
1515 90 
2004 90 50
2008 60 59

0208 90 10
0709 90 10
0802 31 00
0904 12 00
1516 20 95
2004 90 91
2008 60 61

0208 90 55
0709 90 20
0802 32 00
0904 20 10
1516 20 96
2004 90 98
2008 60 69

0208 90 60
0709 90 40
0802 40 00
0904 20 90
1516 20 98
2005 10 00
2008 60 71

0208 90 95
0709 90 50
0802 90 85
0907 00 00
1518 00 31
2005 20 20
2008 60 79

0210 91 00
0709 90 70
0806 20 
0910 40 13
1518 00 39
2005 20 80
2008 60 91

0210 92 00
0709 90 90
0807 11 00
0910 40 19
1522 00 91
2005 40 00
2008 60 99

0210 93 00
0710 10 00
0807 19 00
0910 40 90
1601 00 10
2005 51 00
2008 80

0210 99 10
0710 21 00
0808 20 90
0910 91 90
1602 10 00
2005 59 00
2008 99 28

0210 99 31
0710 22 00 
0809 40 90
0910 99 99
1602 20 
2005 60 00
2008 99 37

0210 99 39
0710 29 00
0810 10
1001 90 10
1602 31
2005 90 
2008 99 40

0210 99 59
0710 30 00
0810 40 30
1008 10 00
1602 32 19
2006 00 99
2008 99 45

0210 99 79
0710 80 51
0810 40 50
1008 20 00
1602 32 30
2007 10 99
2008 99 49

0210 99 80
0710 80 59
0810 40 90
1105 
1602 32 90
2007 99 10
2008 99 55

0407 00 90
0710 80 61
0810 60 00
1106 10 00
1602 39 29
2007 99 91
2008 99 68

0409 00 00
0710 80 69
0810 90 95
1106 30 
1602 39 40
2007 99 98
2008 99 72

0410 00 00
0710 80 70
0811 90 
1108 20 00
1602 39 80
2008 40 11
2008 99 78

0601 10 
0710 80 80
0812 10 00
1208 10 00
1602 41 90
2008 40 21
2008 99 99

0601 20 30
0710 80 85
0812 90 10
1209 
1602 42 90
2008 40 29
2009 50

0601 20 90
0710 80 95
0812 90 20
1211 90 30
1602 49 90
2008 40 39
2009 71

0602 
0710 90 00
0812 90 40
1212 10 10
1602 50 31
2008 40 51
2009 79 19

0604 10 90
0711 30 00
0812 90 50
1212 10 99
1602 50 39
2008 40 59
2009 79 30

0604 91 
0711 40 00
0812 90 60
1214 90 10
1602 50 80
2008 40 71
2009 79 93

0604 99 90
0711 51 00
0812 90 99
1302 19 05
1602 90 10
2008 40 79
2009 79 99

0701 90 10
0711 59 00
0813 10 00
1501 00 90
1602 90 31
2008 40 91
2009 80 19

0701 90 50
0711 90 10
0813 20 00
1503 00 19
1602 90 41
2008 40 99
2009 80 38

0703 10 90
0711 90 50
0813 30 00
1503 00 90
1602 90 69
2008 50 11
2009 80 69

Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)
Code NC (1)


2009 80 95
2009 80 99
2009 90 39
2308 00 90
2309 90 10
2309 90 51


2009 80 96
2009 90 19
2302 50 00
2309 10 51
2309 90 31
2309 90 91


2009 80 97
2009 90 29
2306 90 19
2309 10 90
2309 90 41



(1)
Selon la définition du règlement (CE) n° 1832/2002 de la Commission du 1er août 2002 modifiant l'annexe I du règlement (CEE) nº 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun (JO L 290 du 28.10.2002, p. 1).

ANNEXE A b)

Les importations dans la Communauté des produits suivants originaires de Pologne 
font l'objet des concessions définies ci-dessous
(NPF = droit applicable à la nation la plus favorisée)

Code NC
Désignation des marchandises (1)
Droit applicable

(% du NPF)
(2)
QUANTITÉ 

du 1.7.2002
au 30.6.2003

(tonnes)
QUANTITÉ ANNUELLE à partir du 1.7.2003 (tonnes)
ACCROIS​SEMENT ANNUEL des CON​TINGENTS

(tonnes)
Dispo​sitions spéci​fiques

0102 90 05
Animaux vivants de l'espèce bovine d'un poids n'excédant pas 80 kg
exemption
178 000 têtes
178 000 têtes 

(3) (15)

0102 90 21
0102 90 29
0102 90 41
0102 90 49
Animaux vivants de l'espèce bovine d'un poids excédant 80 kg mais n'excédant pas 300 kg
exemption
153 000 têtes 
153 000 têtes 

(3) (15)

ex 0102 90
Génisses et vaches non destinées à la boucherie des races de montagne suivantes: race grise, race brune, race jaune, race tachetée du Simmental et race du Pinzgau
exemption
7 000 têtes
7 000 têtes

(4) (15)

0103 92 19
Animaux vivants de l'espèce porcine
exemption
1 750
1 750

(15)

0104 10 30
0104 10 80
0104 20 10
0104 20 90

0204

0210 99 21

0210 99 29

0210 99 60


1502 00 90


1602 90 72
1602 90 74
1602 90 76
1602 90 78
Animaux vivants des espèces ovine ou caprine




Viandes des animaux des espèces ovine ou caprine, fraîches, réfrigérées ou congelées
Viandes comestibles des animaux des espèces ovine et caprine, non désossées
Viandes comestibles des animaux des espèces ovine et caprine, désossées
Abats comestibles d'animaux des espèces ovine et caprine

Graisses des animaux des espèces bovine, ovine ou caprine

Préparations et conserves de viandes ou d'abats d'ovins ou de caprins
exemption
illimitée
illimitée

(6)

0201
0202
1602 50 10
Viandes des animaux de l'espèce bovine, fraîches ou réfrigérées 
Non cuits; mélanges de viande ou d'abats cuits et de viande ou d'abats non cuits de l'espèce bovine
exemption
19 200
20 800
1 600
(15)

(10) (15)

ex 0203

ex 0210
0210 11
0210 12
0210 19
Viandes des animaux de l'espèce porcine domestique, fraîches, réfrigérées ou congelées

Viandes des animaux de l'espèce porcine:

- jambons, épaules et leurs morceaux, non désossés
– poitrines et leurs morceaux

- autres
exemption
36 000
39 000
3 000
(5) (6) (15)
(6) (15)

ex 0207
Viandes et abats comestibles, des volailles de la position n° 0105, à l'exclusion des sous-positions 0207 34, 0207 36 81 et 0207 36 85
exemption
43 200
46 800
3 600
(6) (15)

0402 10 19
0402 21 19
0402 21 99
Lait écrémé en poudre

Lait entier en poudre

Lait entier en poudre
exemption
12 575
14 300
1 430
(15)

0405 10 11
0405 10 19
0405 10 30
0405 10 50
0405 10 90
0405 20 90
Beurre et pâtes à tartiner laitières
exemption
7 545
8 580
860
(6) (15)

0406
Fromage et caillebotte
exemption
11 318
12 870
1 290
(6) (15)

0407 00 11
0407 00 19
0407 00 30
Œufs de volailles, en coquilles
exemption
1 875
1 875

(15)

0408 91 80
0408 99 80
Œufs d'oiseaux, séchés

Autres œufs entiers, dépourvus de leurs coquilles
exemption
375
375

(7) (15)

Code NC
Désignation des marchandises (1)
Droit applicable

(% du NPF)
(2)
QUANTITÉ 

du 1.7.2002
au 30.6.2003

(tonnes)
QUANTITÉ ANNUELLE à partir du 1.7.2003 (tonnes)
ACCROIS​SEMENT ANNUEL des CON​TINGENTS

(tonnes)
Dispo​sitions spéci​fiques

0603 90 00
Fleurs
35
illimitée
illimitée



0701 10 00
Pommes de terre de semence
exemption
550
550

(15)

0701 90 90
Pommes de terre
exemption
5 000
5 000

(15)

0703 10 11
Oignons de semence
exemption
400
400

(15)

0703 10 19
Oignons
exemption
148 500
148 500

(15)

0703 20 00
Aulx
exemption
875
875

(15)

0703 20 00
Aulx
9,6% ad valorem
illimitée
illimitée



0707 00 05
Concombres
exemption
illimitée
illimitée

(8) (11)

0709 10 00
Artichauts
exemption
illimitée
illimitée

(8) (11)

0808 10 10
Pommes à cidre, présentées en vrac, du 16 septembre au 15 décembre 
exemption
illimitée
illimitée



0808 10 20
0808 10 50
0808 10 90
Pommes
exemption
5 375
5 375

(8) (13) (15)
(8) (13) (15)
(8) (13) (15)

0808 10 20
0808 10 50
0808 10 90
Pommes
100% NPF
-
-

(13)
(13)
(13)

0808 20 10
Poires à poiré, présentées en vrac, du 1er août au 31 décembre 
exemption
250
250

(15)

0808 20 50
Poires fraîches
exemption
illimitée
illimitée

(8)

0809 20
Cerises
exemption
illimitée
illimitée

(8) (11)

0809 40 05
Prunes:

-
destinées à la transformation, présentées en emballages immédiats d'un contenu net supérieur à 250 kg 14)

-
autres

exemption


exemption

illimitée


illimitée

illimitée


illimitée





(8) (12)

0810 20

0810 30
Framboises, mûres de ronce ou de mûrier et mûres-framboises

Groseilles à grappes, y compris les cassis et groseilles à maquereau
exemption
illimitée
illimitée

(9)


(9)

0811 10
0811 20
Fraises, congelées

Framboises, mûres de ronce ou de mûrier, mûres-framboises et groseilles à grappes ou à maquereau, congelées
exemption
Illimitée
illimitée

(9)

(9) 

ex 1001 90
Froment (blé) et méteil, autres que froment (blé) dur, à l'exception du code NC 1102 90 10
exemption
480 000
520 000
40 000
(6) (15)

1101 00
1102
Froment (blé) et méteil

Farines de céréales autres que de froment (blé) ou de méteil
exemption
12 000
13 000
1 000
(6) (15)

1108 13 00
Fécule de pomme de terre
exemption
9 375
9 375

(15)

1210
Cônes de houblon; lupuline
exemption
250
1 000
100


1514 11 10
1514 91 10 
Huiles de navette, de colza ou de moutarde destinées à des usages autres que la consommation humaine
exemption
625
625

(15)

ex 1601 00



ex 1602

1602 41 10

1602 42 10

ex 1602 49
Saucisses et produits similaires, de viande, d'abats ou de sang: préparations alimentaires à base de ces produits mais à l'exception du code NC 1601 00 10

Autres préparations et conserves de viandes, d'abats ou de sang de l'espèce porcine:


-
Jambons et morceaux de jambons de l'espèce porcine domestique

-
Épaules et morceaux d'épaules des animaux de l'espèce porcine domestique

-
Autres préparation de viandes d'animaux de l'espèce porcine, y compris les mélanges, à l'exception du code NC 1602 49 90 
exemption
19 200
20 800
1 600
(6) (15)

1602 32 11

1602 39 21
Viandes de coqs et de poules, non cuites, transformées
Autres viandes de volailles, non cuites, transformées
exemption
250
1 000
100


1703 90 00
Mélasses autres que les mélasses de canne
exemption
300 000
300 000

(15)

Code NC
Désignation des marchandises (1)
Droit applicable

(% du NPF)
(2)
QUANTITÉ 

du 1.7.2002
au 30.6.2003

(tonnes)
QUANTITÉ ANNUELLE à partir du 1.7.2003 (tonnes)
ACCROIS​SEMENT ANNUEL des CON​TINGENTS

(tonnes)
Dispo​sitions spéci​fiques

2007 99 31
2007 99 33
2007 99 35
Confiture de cerises acides
Confiture de fraises
Confiture de framboises
exemption
illimitée
illimitée

(8)

2007 99 39
Autres préparations de fruits d'une teneur en sucre excédant 30% en poids.
exemption
illimitée
illimitée

(8)

ex 2009 80
Jus de fruits ou de légumes, avec ou sans addition de sucre ou d'autres édulcorants, à l'exclusion des codes NC 2009 80 19, 2009 80 38, 2009 80 69, 2009 80 95, 2009 80 96, 2009 80 97 et 2009 80 99
exemption
500
500

(15)

ex 2302
Sons, remoulages et autres résidus, à l'exception du code NC 2302 50 00
exemption
4 800
5 200
400
(6) (15)

(1)
En dépit des règles pour l'interprétation de la nomenclature combinée, le libellé de la désignation des produits doit être considéré comme n'ayant qu'une valeur indicative, l'applicabilité du régime préférentiel étant déterminée, dans le contexte de la présente annexe, par la portée des codes NC. Dans les cas où des codes ex NC sont mentionnés, l'applicabilité du régime préférentiel est déterminée sur la base du code NC et de la désignation correspondante, considérés conjointement.

(2)
Lorsqu'il existe un droit minimal NPF, le droit minimal applicable est égal au droit minimal NPF multiplié par le pourcentage indiqué dans cette colonne.

(3)
Le contingent relatif à ce produit est ouvert pour la Bulgarie, la République tchèque, l'Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Roumanie et la République slovaque. Lorsqu’il apparaît probable que les importations totales dans la Communauté d’animaux vivants de l’espèce bovine viendront à excéder 500 000 têtes au cours d’une année quelconque, la Communauté peut arrêter les mesures de gestion qui s’imposent pour la protection de son marché, sans préjudice de tout autre droit conféré par l’accord.

(4)
Le contingent relatif à ce produit est ouvert pour la Bulgarie, la République tchèque, l'Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Roumanie et la République slovaque.

(5)
À l'exception des filets mignons, présentés séparément.

(6)
Produits pour lesquels la Pologne n'accorde pas de restitutions à l'exportation pour toutes les exportations vers l'Union européenne.

(7)
En équivalent œuf séché (100 kg d'œuf liquide = 25,7 kg d'œuf séché).
(8)
La réduction s'applique uniquement à la partie ad valorem du droit.

(9)
Sous réserve du respect des dispositions concernant le prix minimum figurant à l'appendice de la présente annexe.

(10)
Coefficient de conversion en viande fraîche = 2,14 (à condition que la teneur en viande soit supérieure à 60%).

(11)
Outre la réduction de la partie ad valorem du droit, cinq étapes supplémentaires (10%, 12%, 14%, 16% et 18%) sont introduites, qui doivent être utilisées avant l'application du droit spécifique intégral, conformément à la nomenclature combinée.

(12)
Outre la réduction de la partie ad valorem du droit, trois étapes supplémentaires (10%, 12% et 14%) sont introduites, qui doivent être utilisées avant l'application du droit spécifique intégral, conformément à la nomenclature combinée.

(13)
En ce qui concerne ces codes NC, il convient d'appliquer les concessions suivantes: - applicables aux pommes importées sous et hors contingent tarifaire:

− cinq étapes supplémentaires (10%, 12%, 14%, 16% et 18%) introduites pour la période du 1er janvier au 14 février doivent être utilisées avant l'application du droit spécifique intégral, conformément à la nomenclature combinée;

− trois étapes supplémentaires (14%, 16% et 18%) introduites pour la période du 15 février au 31 mars doivent être utilisées avant l'application du droit spécifique intégral, conformément à la nomenclature combinée;

− deux étapes supplémentaires (16% et 18%) introduites pour la période du 1er avril au 15 juillet doivent être utilisées avant l'application du droit spécifique intégral, conformément à la nomenclature combinée;

− cinq étapes supplémentaires (10%, 12%, 14%, 16% et 18%) introduites pour la période du 16 juillet au 31 décembre doivent être utilisées avant l'application du droit spécifique intégral, conformément à la nomenclature combinée.

(14)
L'admission dans cette sous-position est subordonnée aux conditions prévues par les dispositions communautaires édictées en la matière (voir articles 291 à 300 du règlement (CEE) nº 2454/93 (JO L 253 du 11.10.1993, p. 71) et modifications ultérieures).

(15)
Les quantités de marchandises soumises à ce contingent tarifaire existant et mises en libre pratique à partir du 1er juillet 2002, avant l'entrée en vigueur du présent protocole, sont entièrement imputées sur les quantités prévues dans la quatrième colonne.

APPENDICE DE L'ANNEXE A b)

Régime de prix minimaux applicables à l'importation 
de certains fruits à baies destinés à la transformation

1.
Les prix minimaux à l'importation pour les produits originaires de Pologne destinés à la transformation mentionnés ci-après, sont fixés comme suit:

Code NC
Désignation des marchandises
Prix minimum
à l'importation (EUR/100 kg net)

ex 0810 20 10
Framboises, fraîches, destinées à la transformation
63,1

ex 0810 30 10
Groseilles à grappes noires, fraîches, destinées à la transformation
38,5

ex 0810 30 30
Groseilles à grappes rouges, fraîches, destinées à la transformation
23,3

ex 0811 10 11
Fraises congelées additionnées de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en sucre supérieure à 13% en poids, fruits entiers
75,0

ex 0811 10 11
Fraises congelées additionnées de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en sucre supérieure à 13% en poids, autres
57,6

ex 0811 10 19
Fraises congelées additionnées de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en sucre n'excédant pas 13% en poids, fruits entiers
75,0

ex 0811 10 19
Fraises congelées additionnées de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en sucre n'excédant pas 13% en poids, autres
57,6

ex 0811 10 90
Fraises congelées sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: fruits entiers
75,0

ex 0811 10 90
Fraises congelées sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: autres
57,6

ex 0811 20 19
Framboises congelées, additionnées de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en sucre n'excédant pas 13% en poids: fruits entiers
99,5

ex 0811 20 19
Framboises congelées, additionnées de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en sucre n'excédant pas 13% en poids: autres
79,6

ex 0811 20 31
Framboises congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: fruits entiers
99,5

ex 0811 20 31
Framboises congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: autres
79,6

ex 0811 20 39
Groseilles à grappes noires congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: égrenées
62,8

ex 0811 20 39
Groseilles à grappes noires congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: autres
44,8

ex 0811 20 51
Groseilles à grappes noires congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: égrenées
39,0

ex 0811 20 51
Groseilles à grappes noires congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants: autres
29,5

2.
Les prix minimaux à l'importation, définis au point 1, seront respectés envoi par envoi. Si la valeur figurant sur une déclaration en douane est inférieure au prix minimal à l'importation, un droit compensateur, égal à la différence entre le prix minimal à l'importation et la valeur figurant sur la déclaration en douane, est exigé.

3.
Si les prix à l'importation d'un des produits relevant du présent appendice subissent une évolution indiquant qu'ils pourraient tomber sous le niveau du prix minimal à l'importation dans l'avenir immédiat, la Commission européenne en informe les autorités polonaises afin de leur permettre de remédier à la situation.

4.
À la demande de la Communauté ou de la Pologne, le comité d'association examine le fonctionnement du système ou envisage la révision du niveau des prix minimaux à l'importation. Le cas échéant, il prend les décisions nécessaires.

5.
Afin d'encourager et de promouvoir le développement des échanges, et dans l'intérêt mutuel de toutes les parties concernées, une réunion de consultation sera organisée trois mois avant le début de chaque campagne de commercialisation dans la Communauté européenne. Les participants à cette réunion sont, d'une part, la Commission européenne et les organisations de producteurs européens des produits concernés et, d'autre part, les autorités et les organisations de producteurs et d'exportateurs de tous les pays exportateurs associés.

Au cours de cette réunion de consultation seront examinés la situation du marché des fruits à baies, notamment les prévisions de production, l'état des stocks, l'évolution des prix, un éventuel développement du marché, ainsi que les possibilités d'adapter l'offre à la demande.

ANNEXE B a)

Les droits de douane à l'importation applicables en Pologne aux produits 
originaires de la Communauté et énumérés ci-après sont abolis

Code NCP (1)
Code NCP (1)
Code NCP (1)
Code NCP (1)
Code NCP (1)
Code NCP (1)
Code NCP (1)

0101 10 90 0
0708 90 00 0
0809 30 90 0
1001 10 00 0
1301
2005 70 
2009 49 19 0

0101 90 11 0
0709 10 00 0
0810 40 
1005 10 11 0
1302 11 00 0
2005 90 10 0
2009 49 93 0

0101 90 19 0
0709 20 00 0
0810 50 00 0
1005 10 13 0
1302 19 05 0
2005 90 30 0
2009 49 99 0

0101 90 30 0
0709 30 00 0
0810 60 00 0
1005 10 15 0
1302 19 98 1
2005 90 50 0
2009 61 10 0

0101 90 90 0
0709 52 00 0
0810 90 30 0
1005 10 19 0
1302 19 98 9
2006 00 10 0
2009 61 90 0

0102 90 90 0
0709 59 10 0
0810 90 40 0
1006 10 10 0
1302 32 90 0
2007 91 90 0
2009 69 11 0

0103 91 90 0
0709 59 30 0
0810 90 95 0
1006 30
1302 39 00 0
2007 99 93 0
2009 69 19 0

0103 92 90 0
0709 59 90 0
0811 90 70 0
1007 00 10 0
1501 00 11 0
2008 11 92 0
2009 69 51 0

0106 19 10 1 
0709 60 
0811 90 85 0
1008 20 00 0
1502 00
2008 11 94 0
2009 69 59 0

0106 19 10 9
0709 90 31 0
0812 10 00 0
1008 30 00 0
1503 00
2008 11 96 0
2009 69 90 0

0106 39 10 0
0709 90 40 0
0812 90 10 0
1008 90 90 0
1508
2008 11 98 0
2301

0203 11 90 0
0709 90 50 0
0812 90 20 0
1102 90 90 0
1509
2008 19 11 0
2302 50 00 0

0203 12 90 0
0710 80 10 0
0812 90 30 0
1103 19 90 0
1510 00
2008 19 13 0
2303 10 19 0

0203 19 90 0
0710 80 59 0
0812 90 40 0
1103 20 90 0
1511
2008 19 19 0
2303 10 90 0

0203 21 90 0
0711 20 10 0
0812 90 50 0
1106 10 00 0
1513
2008 19 51 0
2303 20

0203 22 90 0
0711 20 90 0
0812 90 60 0
1106 30 10 0
1515 19 
2008 19 59 0
2303 30 00 0

0203 29 90 0
0711 30 00 0
0812 90 70 0
1106 30 90 0
1515 21 
2008 19 93 0
2304 00 00 0

0205 00
0711 59 00 1
0812 90 99 1
1201 00
1515 29 
2008 19 95 0
2305 00 00 0

0208
0711 59 00 9
0812 90 99 9
1203 00 00 0
1515 30 
2008 19 99 0
2306

0210 91 00 0
0711 90 10 0
0813 10 00 0
1204 00
1515 40 00 0
2008 99 41 0
2307 00 11 0

0210 92 00 0
0711 90 50 0
0813 40 10 0
1206 00
1515 50 
2008 99 51 0
2307 00 90 0

0210 93 00 0
0711 90 80 0
0813 40 30 0
1207 10 
1515 90 
2009 11 19 0
2308 00 11 0

0210 99 10 0
0712 90 11 0
0813 40 50 0
1207 20
1516 20 95 0
2009 11 99 0
2308 00 40 0 

0210 99 31 0
0713
0813 40 60 0
1207 30 10 0
1516 20 96 0
2009 12 00 0
2308 00 90 0

0210 99 39 0
0714 20 
0813 40 70 0
1207 40 
1516 20 98 0
2009 19 19 0
2309 10 11 0

0210 99 71 0
0714 90 90 0
0813 40 95 0
1207 50 
1518 00 31 0
2009 19 98 0
2309 10 31 0

0210 99 79 0 
0801
0813 50 
1207 60 
1518 00 39 0
2009 21 00 0
2309 10 51 0

0407 00 90 0
0802
0814 00 00 0

1522 00 91 0
2009 29 19 0
2309 10 90 0

0408 91 20 0
0803 00
0901 11 00 0
1207 99 
1522 00 99 0
2009 29 99 0
2309 90 10 0

0408 99 20 0
0804
0901 12 00 0
1208
1602 31 
2009 31 19 0
2309 90 31 9

0410 00 00 0
0805
0901 21 00 0
1209 21 00 0
1603 00 10 0
2009 31 51 0
2309 90 41 9

0511
0806 10 10 1
0901 22 00 0
1209 22 
1603 00 80 0
2009 31 59 0
2309 90 51 9

0601
0806 10 10 3
0901 90 10 0
1209 29 60 0
1801 00 00 0
2009 31 91 0


0602
0806 10 10 5
0901 90 90 0
1209 30 00 0
1802 00 00 0
2009 31 99 0


0604
0806 10 10 7
0902
1209 91
2001 90 10 0
2009 39 19 0


0701 90 10 0
0806 10 10 9
0904
1209 99 
2001 90 20 0
2009 39 39 0


0703 10 90 0
0806 10 90 0
0905 00 00 0
1211
2001 90 65 0
2009 39 55 0


0703 90 00 0
0806 20 
0906
1212 10
2001 90 75 0
2009 39 59 0


0705 19 00 0
0807
0907 00 00 0
1212 30 00 0
2001 90 85 0
2009 39 95 0


0705 21 00 0
0808 20 90 0
0908
1212 99 80 0
2003 20 00 0
2009 39 99 0


0705 29 00 0
0809 10 00 0
0909
1213 00 00 0
2004 90 30 0
2009 41 91 0


0708 10 00 0
0809 30 10 0
0910
1214
2005 60 00 0
2009 41 99 0


(1)
Selon la définition du tarif douanier polonais – Annexe du règlement du Conseil des ministres du 17 décembre 2002 (Dz.U. n° 226, point 1885, du 23 décembre 2002).

ANNEXE B b)

Les importations en Pologne des produits suivants originaires de la Communauté
font l'objet des concessions définies ci-dessous

(NPF = droit applicable à la nation la plus favorisée)

Code NCP
Désignation des marchandises (1)
Droit applicable
(% du NPF)
QUANTITÉ du 1.1.2003 au 31.12.2003
(tonnes)
QUANTITÉ ANNUELLE à partir du 1.1.2004 (tonnes)
ACCROIS​SEMENT ANNUEL des CON​TINGENTS

(tonnes)
Dispo​sitions spéci​fiques

0102 90 41 0
0102 90 49 0
0102 90 51 0
0102 90 59 0
Animaux vivants de l'espèce bovine
50
50
50
50
illimitée
illimitée

(2)

ex 0203

ex 0210
0210 11

0210 12
0210 19
Viandes des animaux de l'espèce porcine, fraîches, réfrigérées ou congelées,

Viandes des animaux de l'espèce porcine:

-
jambons, épaules et leurs morceaux, non désossés

-
poitrines et morceaux de poitrines

-
autres
exemption
37 500
40 500
3 000
(3) (5) (7)

0104 10 30 0
0104 10 80 0
0104 20 10 0
0104 20 90 0

0204

0206 80 99 0
0206 90 99 0 
0210 99 21 0

0210 99 29 0

0210 99 60 0


1602 90 72 0
1602 90 74 0
1602 90 76 0
1602 90 78 0
Animaux vivants des espèces ovine ou caprine



Viandes des animaux de l'espèce ovine ou caprine, fraîches, réfrigérées ou congelées
Abats comestibles des animaux de l'espèce ovine ou caprine, frais ou réfrigérés
Viandes comestibles des animaux de l'espèce ovine ou caprine, non désossées

Viandes comestibles des animaux de l'espèce ovine ou caprine, désossées

Abats comestibles des espèces ovine et caprine

Autres préparations et conserves de viandes ou d'abats de l'espèce ovine et caprine
exemption
illimitée
illimitée

(5)

0207
Viandes et abats comestibles, des volailles de la position n° 0105 
exemption
25 000
27 000
2 000
(5) (7)

0403 10 11 0
à 0403 10 39 0
0403 90 11 0 
à 0403 90 69 0
Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt, képhir et autres laits et crèmes fermentés ou acidifiés
71
illimitée
illimitée



0405 10 11 0
0405 10 19 0
0405 10 30 0
0405 10 50 0
0405 10 90 0
0405 20 90 0
Beurre et pâtes à tartiner laitières
exemption
6 250
6 750
500
(5) (7)

0406
Fromage et caillebotte
exemption
11 250
12 150
900
(5) (7)

0603 10 20 1
Œillets, du 1er juin au 31 octobre
exemption
75
100
10


0701 10 00 0
Pommes de terre de semence, à l'état frais ou réfrigéré
33
illimitée
illimitée



0704 10 00 1

0704 10 00 3

ex 0704 20 00 0
ex 0704 90 90 0
Choux-fleurs et choux-fleurs brocolis , du 1er janvier au 14 avril

Choux-fleurs et choux-fleurs brocolis , du 15 avril au 31 mai

Choux de Bruxelles , du 1er janvier au 31 mai
Autres, du 1er janvier au 31 mai
exemption
illimitée
illimitée



0707 00 05 1
0707 00 05 3
0707 00 05 7
0707 00 05 8
0707 00 05 9
Concombres, du 1er octobre au 30 avril
exemption
5 400
7 200



ex 0810 10 00 1
ex 0810 10 00 3
Fraises, du 1er janvier au 31 mai
exemption
570
760



Code NCP
Désignation des marchandises (1)
Droit applicable
(% du NPF)
QUANTITÉ du 1.1.2003 au 31.12.2003
(tonnes)
QUANTITÉ ANNUELLE à partir du 1.1.2004 (tonnes)
ACCROIS​SEMENT ANNUEL des CON​TINGENTS

(tonnes)
Dispo​sitions spéci​fiques

1001 90
Froment (blé) et méteil, autres que froment (blé) dur
exemption
480 000
520 000
40 000
(5) (7) (8)

1101 00
1102
Farines de froment (blé) ou de méteil
Farines de céréales autres que de froment (blé) ou de méteil
exemption
12 500
13 500
1 000
(5) (7)

1006
1102 30 00 0
1103 19 50 0
1103 20 50 0
Riz
Farine de riz
Gruaux et semoules de riz
Agglomérés sous forme de pellets de riz
exemption
illimitée
illimitée



1107
Malt
exemption
33 750
45 000
4 500
(5)

1205 10 90 0
1205 90 00 9
Graines de navette ou de colza
15%
ad valorem
32 000
32 000

(7)

1515 11 00 0
Huile de lin brute
50
illimitée
illimitée



1601 00



ex 1602


1602 41
1602 42
1602 49
Saucisses et produits similaires, de viande, d'abats ou de sang: préparations alimentaires à base de ces produits

Autres préparations et conserves de viandes, d'abats ou de sang de l'espèce porcine:

- Jambons et morceaux de jambons

- Épaules et morceaux d'épaules

-
Autres préparations de viandes, y compris les mélanges
exemption
1 250
1 350
100
(5) (7)

ex 1602


1602 32
1602 39
Autres préparations et conserves de viandes, d'abats ou de sang de volailles de la position n° 0105:

- de coqs et de poules

- autres
exemption
1 250
1 350
100
(5) (7)

1701
Sucre
40% ad val., min. € 0,17/kg
32 500
32 500

(6) (7)

1902 20 30 0
Pâtes alimentaires farcies (même cuites ou autrement préparées) 
75
illimitée
illimitée



2008 70 61 0 
à 2008 70 99 0
Pêches, préparées ou conservées, sans addition d'alcool
71
illimitée
illimitée



2009 11 11 0
2009 11 91 0
2009 19 11 0
2009 19 91 0
2009 29 11 0
2009 29 91 0
2009 39 11 0
2009 31 11 0
2009 39 31 0
2009 39 51 0
2009 39 91 0
2009 41 10 0
2009 49 11 0
2009 49 30 0
2009 49 91 0
2009 69 71 0
2009 69 79 0
2009 80 32 0
2009 80 33 0
2009 80 35 0
2009 80 36 0
2009 80 38 0
2009 80 71 0 à 
2009 80 99 9
2009 90 41 0 à
2009 90 98 0
Jus de fruits (y compris les moûts de raisins) ou de légumes, non fermentés, sans addition d'alcool, avec ou sans addition de sucre ou d'autres édulcorants
80
67
80
67
80
67
80
67
67
67
67
67
80
67
67
67
67
71
71
71
80
80
71

71
illimitée
illimitée



Code NCP
Désignation des marchandises (1)
Droit applicable
(% du NPF)
QUANTITÉ du 1.1.2003 au 31.12.2003
(tonnes)
QUANTITÉ ANNUELLE à partir du 1.1.2004 (tonnes)
ACCROIS​SEMENT ANNUEL des CON​TINGENTS

(tonnes)
Dispo​sitions spéci​fiques

ex 2204 10





ex 2204 21







ex 2204 29
Vins de raisins frais, vins mousseux , à l'exception des vins des codes NCP 2204 10 11 9 et 2204 10 19 9

Vins de raisins frais, en récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l , à l'exception des vins des codes NCP 2204 21 10 9 et 2204 21 99 0

Autres vins de raisins frais, à l'exception des vins des codes NCP 2204 29 10 9 et 2204 29 99 0
exemption
337 500 hl
450 000 hl
45 000 hl
(5)

2204 10
2204 21 10 1
2204 21 10 9

2204 21 11 0
à 2204 21 98 0



2204 21 99 0





2204 30 10 1
2204 30 10 9
2204 30 92 0 
à 2204 30 98 9
Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool; moûts de raisins, autres que ceux du n° 2009

Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool; moûts de raisins, autres que ceux du n° 2009

Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool; moûts de raisins, autres que ceux du n° 2009

Autres moûts de raisins que ceux du n° 2009
20% ad val, min. € 42/hl


20% ad val, min. € 25/hl


25% ad val, min. € 25/hl + € 1,7%/hl

78
78
85
illimitée



illimitée



illimitée



illimitée
illimitée



illimitée



illimitée



illimitée

(4)



(4)



(4)



(4)

ex 2302
Sons, remoulages et autres résidus, à l'exception du code NCP 2302 50 00 0
exemption
5 000
5 400
400
(5) (7)

(1)
Par dérogation aux règles pour l'interprétation de la nomenclature combinée polonaise (NCP), le libellé de la désignation des marchandises est considéré comme n'ayant qu'une valeur indicative; l'applicabilité du régime préférentiel étant déterminée, dans le cadre de la présente annexe, par la portée des codes NCP.
(2)
Génisses d'un poids excédant 220 kg.

(3)
À l'exception des filets présentés séparément.

(4)
Droit applicable. Si le droit ad valorem NPF applicable à ce produit est réduit, le droit ad valorem préférentiel fixé dans la troisième colonne est réduit dans la même proportion. Si le droit minimal/spécifique NPF applicable est réduit de sorte qu'il devient inférieur au droit minimum/spécifique préférentiel, ce dernier est ramené au niveau du premier.

(5)
Produits pour lesquels l'UE n'accorde pas de restitutions à l'exportation pour toutes les exportations vers la Pologne.

(6)
Dans le cadre du contingent tarifaire OMC de la Pologne.

(7)
Les quantités de marchandises soumises à ce contingent tarifaire existant et mises en libre pratique à partir du 1er janvier 2003 ou à partir du 1er juillet 2002 dans le cas du code NCP 1001 90, avant l'entrée en vigueur du présent protocole, sont entièrement imputées sur les quantités prévues dans la quatrième colonne.

(8)
Le quota tarifaire est géré sur une campagne de commercialisation du 1er juillet au 30 juin. Par conséquent, la quantité indiquée dans la quatrième colonne est disponible du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003. La quantité indiquée dans la cinquième colonne est disponible du 1er juillet 2003 au 30 juin 2004.
FICHE FINANCIÈRE





1.
LIGNE BUDGÉTAIRE

Chapitre 10 – Droits agricoles

Dépenses agricoles – B1-1

B1-2
CRÉDITS 2003:

1 173,1 millions EUR

26 176,0 millions EUR

13 099,0 millions EUR 

2.
TITRE:

Décision du Conseil relative à la conclusion d'un protocole d'adaptation des aspects commerciaux de l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Pologne, d'autre part, pour tenir compte des résultats des négociations entre les parties concernant l'établissement de nouvelles concessions agricoles réciproques

3.
BASE JURIDIQUE: article 133 du traité

4.
OBJECTIFS: Poursuivre la libéralisation des échanges commerciaux avant l'adhésion, entre UE-15 et la Pologne.

5.
INCIDENCES FINANCIÈRES
PÉRIODE DE 12 MOIS

(millions EUR)
EXERCICE FINANCIER EN COURS 2003

(millions EUR)
EXERCICE FINANCIER SUIVANT 2004

(millions EUR)

5.0
DÉPENSES
(1)

-
BUDGET CE (RESTITUTIONS/INTERVENTIONS)

-
AUTORITÉS NATIONALES

-
AUTRES
6,1
1,5
6,1

5.1
RECETTES

-
RESSOURCES PROPRES DE LA CE 
(PRÉLÈVEMENTS/DROITS DE DOUANE)

-
NATIONALES

-5,27

-3,96

-2,64



2005
2006
2007
2008

5.0.1
ESTIMATION DES DÉPENSES





5.1.1
ESTIMATION DES RECETTES
-
-
-
-

5.2
MÉTHODE DE CALCUL:

6.0
le projet peut-il être financé par des crédits imputés au chapitre correspondant du budget ordinaire?

oui / NON

6.1
le projet peut-il être financé par des transferts entre des chapitres du budget ordinaire?

OUI / NON

6.2
Un budget supplémentaire sera-t-il nécessaire?
oui / NON

6.3
de futurs crédits budgétaires seront-ils nécessaires ?
oui / NON

OBSERVATIONS:

Le calcul se base sur les hypothèses suivantes. Pour la période du 1.4.2003 au 30.6.2003: 25% des contingents annuels seront appliqués. Pour la période du 1.7.2003 au 30.4.2004, la totalité des quantités annuelles sont censées être respectées.

(1)
Dépenses:


Le coût des concessions pour le budget de l'UE sera limité dans tous les secteurs sauf dans celui des produits laitiers car on suppose que l'augmentation des quantités importées sera compensée par une augmentation des quantités exportées de l'Union et donnant lieu à des restitutions. Le niveau des restitutions sera celui utilisé dans le budget 2003.

Augmentation


quantitative
Restitutions
Coût annuel 

en tonnes
EUR/tonne
millions EUR


Beurre
1380
1800
2,5


Poudre
2300
800
1,8


Fromage
2070
855
1,8


Total
6,1

(2)
Sur la base du niveau actuel des échanges, la perte annuelle en ressources propres peut être estimée à 5,27 millions EUR.
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